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1. Coordonnées de la commune 

Commune de NIEDERHASLACH 

 
 
+  
Mairie de Niederhaslach 
1 place de lôEglise 
67 280 NIEDERHASLACH 
 
(  
03 88 50 90 29 
 
@ 
szerr.mairie-niederhaslach@wanadoo.fr 
 
représentée par 

 Marielle HELLBOURG ; en sa qualité de Maire. 
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2. Présentation générale de la commune 

2.1. POSITIONNEMENT DU TERRITOIRE 

2.1.1. Situation géographique 

La commune de Niederhaslach est située dans le Bas-Rhin, entre la vallée de la 
Bruche et les Vosges. 
 

 

Situation de Niederhaslach dans le Bas-Rhin (source : www.1france.fr) 

Niederhaslach se situe à :  

 15 km ¨ lôOuest de Molsheim, si¯ge de la Communaut® de Communes ; 

 40 km ¨ lôOuest de Strasbourg. 

Niederhaslach 
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2.1.2. Bassins et territoires de vie (2012 - 2014)1 

La commune est située dans le bassin de vie de La Broque. Toutefois, elle est 
limitrophe avec celui de Molsheim.  

 

Bassins et territoires de vie  
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Le découpage de la France "en bassins de vie" est un outil proposé par l'INSEE pour faciliter la compréhension de la structuration du territoire 
de la France métropolitaine.  

Le bassin de vie constitue le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements et services les plus courants. 

Chaque bassin de vie est construit autour dôun p¹le de services qui dispose au moins de la moiti® des ®quipements de la gamme intermédiaire, 
comme par exemple les supermarch®s, les coll¯ges et les postes de police ou de gendarmerie. Cette gamme dô®quipement a ®t® retenue car 
elle nôest pas pr®sente sur tout le territoire et a donc un r¹le plus structurant. Les zones dôinfluence de chaque p¹le de services sont ensuite 
délimitées en regroupant les communes les plus proches, la proximité se mesurant en temps de trajet, par la route en heure creuse. 

Les "territoires de vie" ont ®t® d®finis par lôInsee pour une ®tude sur la qualit® de vie. Ce zonage découpe les bassins de vie de plus de 50 000 
habitants pour mieux rendre compte de la diversit® de la qualit® de vie au sein des territoires les plus urbanis®s. Sôaffranchissant des limites des 
unités urbaines, les territoires de vie découpent ainsi les grands bassins de vie autour des pôles de services. 
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2.1.3. Zones d'influence des aires urbaines2 

La commune est située dans la couronne du grand pôle de Strasbourg.  

 

Influence des aires urbaines de la commune 
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Une aire urbaine est un ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain (unité urbaine) de plus de 
10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont au moins 40% de la population résidente ayant un 
emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci. 

Le zonage en aires urbaines 2010 distingue également : 

 les "moyennes aires" : ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle (unité urbaine) de 5 000 à 10 000 
emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines dont au moins 40% de la population résidente ayant un emploi travaille dans le 
pôle ou dans des communes attirées par celui-ci ; 

 les "petites aires", ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle (unité urbaine) de 1 500 à 5 000 
emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines dont au moins 40% de la population résidente ayant un emploi travaille dans le 
pôle ou dans des communes attirées par celui-ci. 
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2.1.4. Zones d'emploi3 

Niederhaslach est situ®e dans la zone dôemploi de Molsheim-Obernai.  

 

Zones dôemploi de Niederhaslach  
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S Une zone d'emploi est un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent, et dans lequel les établissements 

peuvent trouver l'essentiel de la main-d'îuvre n®cessaire pour occuper les emplois offerts. Elle constitue un échelon pertinent pour analyser le 
fonctionnement des marchés locaux du travail. Le découpage actualisé se fonde sur les flux de déplacement domicile-travail des actifs observés 
lors du recensement de 2006. 
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2.2. CHIFFRES CLES 

 Superficie : 696 hectares ; 

 1 413 habitants (population légale 2015) ; 

 578 logements dont 513 résidences principales (données INSEE 2015) ; 

 695 actifs (données INSEE 2015) ; 

 Taux d'activité des 15-64 ans en 2015 : 76,9 % ; 

 218 emplois (données INSEE 2015) ; 

 Taux de concentration d'emplois en 2015 : 35,1 % 

2.3. COMMUNES LIMITROPHES 

Les communes limitrophes du territoire de Niederhaslach qui peuvent, en 
application de l'article L132-12 du code de l'urbanisme, être consultées à leur 
demande sur le PLU sont : 

 Oberhaslach au Nord-Ouest 

 Still au Nord 

 Heiligenberg ¨ lôEst 

 Mollkirch au Sud-Est 

 Muhlbach-sur-Bruche au Sud-Ouest 

 Urmatt ¨ lôOuest 
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Communes limitrophes de Niederhaslach 
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3. Rattachement administratif et intercommunal 

3.1. RATTACHEMENT ADMINISTRATIF 

La commune de Niederhaslach est rattachée au canton de Mutzig qui compte 31 
communes. 
Elle fait partie de lôarrondissement de Molsheim.  

3.2. PARTICIPATIONS INTERCOMMUNALES 

3.2.1. La Communauté de Communes de la Région de 
Molsheim-Mutzig (CCRMM) 

Niederhaslach fait partie de la Communauté de Communes de la Région de 
MolsheimïMutzig, dont le siège est implanté à Molsheim.  
 
Elle regroupe, depuis le 1er janvier 2014, 18 communes de la basse vallée de la 
Bruche et de la vallée de la Mossig. 
 
Créée par arrêté préfectoral du 31 décembre 1997, la communauté de communes 
regroupait initialement 10 communes (Altorf, Dachstein, Dinsheim-sur-Bruche, 
Dorlisheim, Ergersheim, Ernolsheim-Bruche, Gresswiller, Molsheim, Mutzig et 
Soultz-les-Bains) autour et avec Molsheim.  
 
En 2002 et 2003, le périmètre de la communauté de communes a été étendu avec 
l'adhésion de 4 communes supplémentaires (Avolsheim, Duppigheim, Duttlenheim 
et Wolxheim). 
 
Dans le cadre de l'achèvement de la carte de l'intercommunalité imposant à toutes 
les communes de faire partie d'un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale concernant au minimum 5 000 habitants, les communes de Still 
(au 1

er
 mai 2012), Heiligenberg, Niederhaslach et Oberhaslach (au 1

er
 janvier 

2014) ont rejoint la communauté de communes de la région de Molsheim-Mutzig. 
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Communauté de communes de la Région Molsheim Mutzig 

 
Les communes membres ont confié à la communauté de communes les 
compétences suivantes : 

a) COMPETENCES OBLIGATOIRES 

 Am®nagement de lôespace pour la conduite dôactions dôint®r°t communautaire : 
Schéma de Cohérence Territoriale et schéma de secteur. 

 Actions de développement économique : Création, aménagement, entretien et 
gestion de zones dôactivit® industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire, Politique locale du commerce et soutien 
aux activit®s commerciales dôint®r°t communautaire, Promotion du tourisme, 
dont la cr®ation dôoffices de tourisme.  
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 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations : 

¶ Am®nagement dôun bassin ou dôune fraction de bassin hydrographique 

¶ Entretien et am®nagement dôun cours dôeau, canal, lac ou plan dôeau, y 
compris les acc¯s ¨ ce cours dôeau, ¨ ce canal, ¨ ce lac ou ¨ ce plan dôeau 

¶ Défense contre les inondations et contre la mer 

¶ Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des 
zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

 Am®nagement, entretien et gestion des aires dôaccueil des gens du voyage. 

 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

b) COMPETENCES OPTIONNELLES 

 Entretien, gestion et r®alisation des travaux dôam®nagement, de r®habilitation et 
dôextension des piscines. 

 Action sociale dôint®r°t communautaire : 

¶ Participation financière à la gestion dôune ®picerie sociale 

¶ Cr®ation et gestion dôun relais dôassistantes maternelles 

¶ Participation financi¯re ¨ la Mission Locale du Bassin dôEmploi 
MOLSHEIM-SCHIRMECK. 

 Création et gestion de maisons de services au public. 

 Assainissement : 

¶ Etude, construction, entretien, exploitation et gestion des équipements de 
traitement, dô®puration et de transport des eaux us®es et pluviales, 

¶ Contr¹le des installations dôassainissement non collectif. 

 Eau : 

¶ Réalisation, étude, amélioration, rénovation, extension, contrôle, entretien 
et exploitation des équipements publics de production, de transport et de 
distribution dôeau potable, incluant la gestion des abonn®s et lôassistance 
administrative. 

c) COMPETENCES FACULTATIVES 

 Création, aménagement et entretien des liaisons cyclables. 

 Installation, gestion et entretien de bornes de recharges pour véhicules 
électriques. 

 Cr®ation et gestion dôune banque de matériel intercommunale. 

 Cr®ation, am®nagement et gestion dôune fourrière automobile. 

 Elaboration, gestion et exploitation dôun Syst¯me dôInformation G®ographique 
intercommunal. 

 Organisation de services de transport à la demande par délégation du Conseil 
Départemental du Bas-Rhin. 

 Aménagement numérique du territoire : participation financière aux 
infrastructures et réseaux de télécommunication à très haut débit.  
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 Participation financi¯re ¨ la mise en îuvre dôactions et de moyens incitatifs en 
faveur de lôemploi ainsi quôen faveur de lôimplantation, de lôaccueil et du 
maintien des entreprises. 

 En matière touristique : 

¶ La création, la mise en place de circuits touristiques intercommunaux et 
lôentretien de leur signal®tique 

¶ Lôinstauration et la gestion de la taxe de s®jour sur son territoire 

¶ Lôacquisition, le d®veloppement et la gestion du site du Fort de MUTZIG 

¶ La cr®ation, la gestion et lôentretien dôaires de camping-cars. 

 Actions de communication destin®es ¨ renforcer lôimage de la Communaut® de 
Communes. 

 Habilitation à conventionner dans le cadre de ses compétences avec des 
Communes non membres. 

 Animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de 
la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à 
une unité hydrographique. 

3.2.2. Les autres participations intercommunales  

La commune de Niederhaslach adhère également aux structures intercommunales 
suivantes :  

 Le Syndicat Mixte du Collège Louis Arbogast de Mutzig, dont la compétence est 
le d®veloppement et lôam®nagement social et culturel dô®tablissements 
scolaires ; 

 Le Syndicat Mixte de Haslach, dont lôobjectif est de g®rer les personnels et les 
moyens destin®s ¨ mettre en îuvre les programmes dôexploitation foresti¯res 
et à réaliser les travaux en régie, à effectuer dans les forêts communales et 
établissements publics membres ; 

 Le Syndicat Mixte Bruche-Hasel (Assainissement) ; 

 Le Syndicat Mixte ouvert à la carte « Agence Territoriale dôIng®nierie 
Publique ».  

3.3. PARTICIPATIONS SUPRA-INTERCOMMUNALES 

Par lôinterm®diaire de la Communaut® de Communes, Niederhaslach est int®gr®e 
au périmètre des structures supra-communales suivantes :  

 Le Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche - Mossig ; 

 Le Syndicat Mixte Des Eaux et de lôAssainissement Alsace-Moselle (SDEA) 

 Le Syndicat Mixte pour la collecte et le traitement des ordures ménagères de 
Molsheim et environ (SELECTôOM) ; 

 Lôassociation de Pays Bruche-Mossig-Piémont qui porte notamment un Plan 
Climat Energie territorial volontaire et un programme LEADER.  
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La commune de Niederhaslach fait également partie intégrante : 

 Du Plan Climat Air Energie (PCAET) volontaire départemental ; 

Du PCAET volontaire régional. 

4. Le Plan Local d'Urbanisme 

4.1. HISTORIQUE DU DOCUMENT D'URBANISME 

La commune de Niederhaslach a approuv® son Plan dôOccupation des Sols par 
délibération du Conseil Municipal en date du 17 septembre 1984.  
 
Le Plan dôOccupation des Sols a fait lôobjet de r®visions et modifications 
approuvées successivement par délibération du Conseil Municipal en date du :  

 1
er

 février 1999 pour la révision n°1 

 26 avril 2004 pour la révision simplifiée n°1 

 30 mars 2009 pour la modification n°1 

 29 août 2016 pour la modification simplifiée n°1 

 
Le Conseil Municipal de Niederhaslach a prescrit par délibération du 26 mai 2015 
la r®vision du Plan dôOccupation des Sols et sa transformation en Plan Local 
dôUrbanisme.  
 
Les objectifs poursuivis dans le cadre de cette révision sont :  

 Se doter dôun document dôurbanisme assurant la mise en îuvre du projet 
démographique, urbain, environnemental et économique de la commune qui 
soit compatible avec le futur SCoT de la Bruche et qui se conforme au cadre 
législatif posé notamment par la loi portant Engagement National pour 
lôEnvironnement et la loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme Rénové ; 

 Privilégier un développement urbain  dans des secteurs en continuité de 
lôenveloppe urbaine et ¨ proximit® des r®seaux existants dans le respect des 
objectifs chiffrés de réduction de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ; 

 Eviter le d®veloppement lin®aire de la commune qui implique lôextension des 
réseaux et de la voirie et favoriser au contraire un recentrement du 
développement urbain tout en réduisant les surfaces prévues pour les 
extensions ; 

 Disposer dôorientations dôam®nagement et de programmation garantissant 
lôam®nagement coh®rent de certains secteurs, quôils soient situ®s au cîur de 
lôenveloppe urbaine ou ¨ sa p®riph®rie afin dôassurer leur bonne int®gration 
pour une cohérence globale et une optimisation du fonctionnement viaire ;  
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 Encourager la diversification de lôoffre en logements en vue de r®pondre ¨ des 
besoins variés de la population. Cet objectif doit permettre de favoriser le 
parcours r®sidentiel des m®nages et dôassurer une mixit® sociale. Pour 
maintenir un accroissement démographique maîtrisé, la commune souhaite 
également favoriser les opérations de rénovation et de réhabilitation du parc 
existant pour atteindre des objectifs de production de logements ; 

 Permettre la préservation des caractéristiques du patrimoine naturel, paysager 
et surtout architectural de Niederhaslach et par la mise en îuvre de ce PLU 
permettre de pérenniser le cadre de vie des habitants à travers des règles 
adaptées préservant les spécificités qui lui sont propres. Il est notamment 
question de protéger et valoriser un patrimoine architectural riche (Collégiale 
Saint-Florent, Maisons canoniales, jardin du cloître, Chapelle du Marxhof, etc) ; 

 Assurer la préservation et la remise en état des continuités écologiques et tenir 
compte des espaces naturels et forestiers situés notamment sur la partie Est de 
la commune ; 

 Mener une réflexion sur le devenir des secteurs où sont présentes certaines 
activit®s artisanales, commerciales et de service afin dôassurer une coh®rence 
au regard des besoins dô®volution de ces activit®s. La commune dispose en 
effet de quelques commerces et services ¨ la population quôelle entend 
pr®server et dont les possibilit®s dô®volutions futures doivent °tre envisag®es.  

4.2. CONTEXTE JURIDIQUE DU PLU 

Niederhaslach est inscrite dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale 
de la Bruche approuvé le 8 décembre 2016. Ce document assure un rôle 
intégrateur des documents de rang supérieur qui s'imposent aux documents locaux 
en termes de compatibilité ou de prise en compte. 
 
Le PGRI Rhin-Meuse a été approuvé par arrêté préfectoral du 30 novembre 2015 
et est applicable sur la période 2016-2021. 
 
Le PPRI de la Bruche a été approuvé le 28 novembre 2019. 
 
Il doit par ailleurs prendre en compte les orientations des plans, schémas et 
programmes suivants : 

 La charte et le Plan Climat Energie Territorial du Pays Bruche Mossig Piémont ; 

 Le Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie arrêté le 29 juin 2012 ; 

 Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux adopté par le 
Conseil Général du Bas-Rhin le 9 décembre 2013 ; 

 Le Plan Régional d'Elimination des Déchets Dangereux, adopté par le Conseil 
Régional d'Alsace le 11 mai 2012 ; 

 Le Schéma départemental des Carrières du Bas-Rhin ; 

 La directive régionale d'aménagement des forêts domaniales de la région 
Alsace, approuvée le 31 août 2009 ; 

 Le schéma régional d'aménagement des forêts des collectivités de la région 
Alsace, approuvé le 31 août 2009 ; 
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 Le schéma régional de gestion sylvicole des forêts privées de la région Alsace, 
approuvé le 1

er
 juin 2006 ; 

 Les PCAET volontaires départemental et régional ; 

 Le PCET du Pays Bruche-Mossig-Piémont. 

4.3. SITUATION DU DOCUMENT D'URBANISME AU REGARD 

DE L'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET CONTENU 

DU RAPPORT DE PRESENTATION 

Le ban communal de Niederhaslach n'est concerné par aucun site Natura 2000. 
 
En application de lôarticle R104-8 du code de lôurbanisme, le PLU de 
Niederhaslach n'est soumis à Evaluation Environnementale qu'après un examen 
au cas par cas sôil est ®tabli quôil est susceptible dôavoir des incidences notables 
sur lôenvironnement au sens de lôannexe II de la directive 2001/42/CE du 27 
juin 2001 du Parlement europ®en et du Conseil relative ¨ lô®valuation des 
incidences de certains plans et programmes sur lôenvironnement. 
 
Par courrier en date du 18 juillet 2017, le président de la Mission régionale 
dôautorit® environnementale a transmis sa décision dôexonérer le PLU de 
Niederhaslach dô®valuation environnementale. 
 
En conséquence, le présent rapport de présentation répond aux dispositions des 
articles L151-4, R151-1, R151-2 et R151-4 du code de l'urbanisme et comprend 
les éléments suivants :  

 un exposé des principales conclusions du diagnostic sur lequel le PLU s'appuie 
ainsi que, le cas échéant, les analyses des résultats de l'application du plan et 
comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ; 

 une analyse des capacités de densification et de mutation des espaces bâtis ; 

 une analyse de l'état initial de l'environnement,  

 un exposé de la manière dont le PLU prend en compte le souci de la 
préservation et de la mise en valeur de l'environnement et des effets et 
incidences attendus de la mise en îuvre du PLU sur l'environnement ; 

 les justifications de : 

¶ la cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les 
orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

¶ la nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en 
îuvre du projet d'am®nagement et de d®veloppement durables et des 
différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des 
constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 
constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de 
constructions dans une même zone ;  
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¶ la complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement 
et de programmation ; 

¶ la délimitation des zones ; 

¶ l'institution des zones urbaines soumises au RNU, des zones urbaines ou 
zones à urbaniser lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas 
l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes de 
projet ; 

¶ toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation 
de justification particulière est prévue ; 

 une identification des indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de 
l'application du plan. 



PLAN LOCAL D'URBANISME DE NIEDERHASLACH 
Rapport de présentation 

 
PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 

OTE Ingénierie 25/278 
 PLU approuvé par DCM du 02/11/2020 

 

B Principales 
conclusions du 
diagnostic 



PLAN LOCAL D'URBANISME DE NIEDERHASLACH 
Rapport de présentation 
 
PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 

26/278 OTE Ingénierie 
PLU approuvé par DCM du 02/11/2020 

1. Population et habitat 

1.1. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

 Une réelle attractivité du territoire entre 1968 et 2010 portée principalement par 
le solde migratoire d¾ ¨ lôactivit® ®conomique. 

 Une population en légère baisse depuis 2009 liée au solde migratoire négatif, et 
qui sô®tablit ¨ 1 413 habitants en 2015. 

 Une augmentation du niveau dô®tudes : la part des non ou peu diplômés 
diminue et la part des personnes ayant obtenu un dipl¹me de lôenseignement 
supérieur augmente. 

 Le niveau de revenu médian des ménages est de 24 418 euros par an en 2015, 
se situant au-dessus du revenu médian intercommunal et départemental. 

 Une tendance au vieillissement de la population accentuée par une baisse 
importante des 30-39 ans et par conséquent des 0-9 ans. 

 Une diminution de la taille des ménages : 2,75 en 2015. 

 La part des familles sans enfant progresse et représente près de la moitié des 
familles. 

 La catégorie socio-professionnelle la mieux représentée est celle des retraités. 

1.2. LES ENJEUX IDENTIFIES 

 Maintenir lôattractivit® de Niederhaslach tout en maitrisant le 
développement de la commune. 

 Permettre la mutation du b©ti existant afin dôadapter le parc de logements 
aux évolutions démographiques. 

 Maintenir et faire vivre le bon niveau dô®quipement de la commune. 

2. Habitat 

2.1. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

 578 logements dont près de 90% de résidences principales. 

 Un nombre de logements en constante augmentation depuis 1968. 

 Une l®g¯re augmentation du nombre dôappartements entre 2010 et 2015. 

 La maison individuelle domine le parc de logements à près de 90%. 

 Un taux de vacance fort, au-dessus du seuil de fluidité (8,0%).  
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 Des tailles de logements très confortables, en majorité plus de 5 pièces en 
décalage avec la taille des ménages. 

 Les grands logements sont occupés à 30,5% par seulement 2 personnes. 

 La construction de 77,8% des logements vacants datent dôavant 1946. 

 Une occupation pérenne du parc : plus de 64% des occupants sont dans leur 
logement depuis plus de 10 ans. 

 Le parc de logements est ancien : pr¯s de 64% des logements datent dôavant 
1990 et pr¯s de 27% dôavant 1945. 

 Peu de logements aidés, seulement 0,9% du parc. 

2.2. LES ENJEUX IDENTIFIES 

 Créer des nouveaux logements essentiellement dans le tissu urbain 
existant. 

 Limiter la consommation fonci¯re et lô®talement urbain. 

 Encourager les rénovations et les transformations des bâtiments 
existants. 

 Diversifier les modes dôoccupation des logements en permettant la 
mutation du bâti existant. 

3. Contexte économique 

3.1. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

 Le territoire compte 695 actifs dont près de 89% à un emploi. 

 Le taux de ch¹mage augmente et est sup®rieur ¨ celui de lôintercommunalit®. 

 Les professions intermédiaires (assistantes sociales, infirmiers, professeurs des 
®colesé) sont majoritairement pr®sentes dans la commune et leur part 
augmente depuis 2010. 

 La part des cadres et professions intellectuelles supérieures progresse par 
rapport à 2010. 

 34 établissements sont présents dans la commune. 

 La commune compte 218 emplois majoritairement dans le secteur de lôindustrie. 

 Une diminution constante depuis 1988 du nombre dôexploitants agricoles. 

 81,2% des habitants travaillent dans une autre commune du département de 
résidence. 

 Plus de 85% des personnes utilisent leurs voitures pour les trajets 
domicile/travail.  
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3.2. LES ENJEUX IDENTIFIES 

 Encourager lôinstallation des petites entreprises. 

 Maintenir la possibilité de création de commerces de proximité. 

 Préserver les entreprises locales et favoriser les extensions. 

 Encourager le développement des entreprises existantes. 

 Protéger les espaces agricoles. 

 Favoriser les possibilités de diversification des exploitations agricoles. 

4. Patrimoine et urbanisme 

4.1. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

 Un monument historique classé avec protection des abords : la collégiale Saint-
Florent. 

 De nombreux ®difices remarquables r®pertori®s ¨ lôinventaire g®n®ral du 
patrimoine culturel. 

 Un patrimoine local intéressant. 

4.2. LES ENJEUX IDENTIFIES 

 Mettre en valeur le patrimoine local. 

 Préserver le patrimoine local. 

5. Morphologie urbaine et typomorphologie du bâti 

5.1. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

 Pr®sence de forme urbaine traditionnelle coh®rente dôun point de vue urbain et 
architectural. 

 Jardins et cîurs dôilots verts pr®sents. 

 Présence de forme urbaine récente organis®e, dôune m°me ®poque et de forme 
architecturale homogène. 

 Mixité des fonctions avec commerces au RdC. 

 Certaines rues b®n®ficient dôam®nagements routiers. 

 Présence de formes urbaines récentes diffuses, au coup par coup.  
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 Quelques hangars agricoles sans caractère dans le tissu urbain. 

 Les bâtiments industriels et agricoles ont une volumétrie importante très visible. 

5.2. LES ENJEUX IDENTIFIES 

 Préserver la qualité du bâti traditionnel dans ses formes urbaines et 
architecturales. 

 Conserver les ilots verts dans lôenveloppe urbaine. 

 Limiter lôimpact visuel des b©timents industriels et agricoles. 

6. Equipements et services 

6.1. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

 Deux écoles (primaire et maternelle). 

 Des professionnels de la santé présents sur le territoire : médecins, dentistes, 
infirmière, pharmacien, ostéopathe, acupuncteur. 

 Une aire de jeux. 

 De nombreuses associations recensées. 

 Pas de structure dôaccueil de la petite enfance. 

 Hébergement touristique limité et dominé par des initiatives privées (gîtes). 

 Quelques équipements sportifs : terrain de football, boulodrome, city stade. 

6.2. LES ENJEUX IDENTIFIES 

 Adapter les équipements en fonction des évolutions démographiques. 

 Pérenniser les écoles. 

 Adapter lôoffre des services dôespace de rencontre. 
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7. Transports et déplacements 

7.1. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

 Des lignes de bus assurant également le transport scolaire vers les lycées de 
Molsheim. 

 156 places de stationnement r®parties sur lôensemble de la commune. 

 Pas de bouclage de la voirie. 

 Nombreuses impasses recensées sans aire de retournement. 

 Absence de cheminement doux. 

 Dessertes numériques correctes. 

7.2.  ENJEUX IDENTIFIES 

 Encourager la mobilité alternative. 

 Prendre en compte les besoins en stationnement. 

 Poursuivre le développement des communications numériques. 
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1. Analyse de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers 

1.1. EVOLUTION DE LA TACHE URBAINE 

 

Progression du tissu bâti sur le ban communal (données : MAJIC)  
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Le développement de Niederhaslach a été imposé par la topographie de la vallée. 
Lôancien village sôest tout dôabord implant® au fond de la vall®e, en bordure de la 
Hasel, avant de suivre la rue du Fossé, axe de desserte primitif du village vers 
Urmatt. 
 
Le d®veloppement urbain sôest poursuivi au Sud le long de la rue Principale et la 
rue du Foss® et vers lôEst de fa­on al®atoire. Au fil des ann®es, les constructions 
sont venues sôimplanter dans les dents creuses afin de cr®er une enveloppe 
urbaine plus cohérente. 
 
Les données MAJIC sont des données fiscales nationales utilisées pour le calcul 
de la taxe fonci¯re et de la taxe dôhabitation : elles sont fournies par la Direction 
Générale des Impôts. 
Elles permettent donc de conna´tre la date de construction et dô®tudier lô®volution 
du bâti dans les communes. 
Toutefois, ces données sont limitées car la date de construction prise en compte 
est la date du dernier Permis de Construire (PC). Ainsi, lô®poque de construction 
affichée pour une ancienne construction ayant bénéficié de travaux de rénovation 
sera la date de la rénovation (si PC déposé). 
 
Parallèlement aux nombreux projets individuels, la commune a favorisé la création 
de deux lotissements privés : 

 « Les Berges de la Hasel », rue des Noisetiers en 1997 ï 16 maisons 
individuelles ; 

 « Les Hauts de Haslach », rue de la Tuilerie en 2004 ï 12 maisons 
individuelles. 
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Carte localisation des lotissements  
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1.2. ANALYSE DE LA CONSOMMATION FONCIERE ENTRE 

2000 ET 2012 

La base de donn®es BDOC CIGAL constitue ¨ lô®chelle de lôAlsace un outil de 
connaissance de lôoccupation du sol. Etablie ¨ partir dôune interpr®tation dôimages 
satellitaires, elle r®partit lôespace en 55 classes. 
Trois versions sont aujourdôhui disponibles et permettent de mesurer les ®volutions 
entre 2000, 2008 et 2001/2012.  
 

 
Espaces 

artificialisés 
Territoires 
agricoles 

Espaces 
forestiers et 

semi-naturels 
Hydrographie 

2000 78,4 ha 276,1 ha 339,4 ha 1,8 ha 

2008 87,6 ha 262,2 ha 344,1 ha 1,8 ha 

2011/2012 89,7 ha 262,0 ha 342,9 ha 1,8 ha 

Evolution de la consommation foncière à Niederhaslach  

A Niederhaslach, on mesure les évolutions suivantes :  

 Entre 2000 et 2008 : 

¶ Une progression de +11,7% des espaces artificialisés (+9,2 hectares) soit 
une progression annuelle de +1,39% ; 

¶ La consommation dôespace sôest effectu®e au d®triment des terres 
agricoles.  

Entre 2008 et 2011/2012, une progression beaucoup plus mesurée (+2,3% soit 
une progression annuelle de +0,6%) des surfaces artificialisées (+2,1 hectares) au 
détriment des espaces forestiers.  
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Pourcentage dôoccupation des sols sur le ban communal 

On constate que la r®partition g®n®rale de lôoccupation du sol ¨ Niederhaslach 
nôest que peu modifi®e entre 2000 et 2011/2012. Toutefois, le graphique montre 
tr¯s clairement lôaugmentation des espaces artificialis®s essentiellement au 
détriment des territoires agricoles.  
 

 

Evolution des types dôespaces artificialis®s 

Lôaugmentation des espaces artificialis®s est due :  

 essentiellement ¨ lôhabitat en extension urbaine, exclusivement individuel entre 
2000 et 2011/2012 ; 

 également aux grandes emprises (emprises industrielles et exploitations 
agricoles) en augmentation de plus de 20% entre 2000 et 2008 ;  

 dans une moindre mesure, aux espaces urbains spécialisés types parkings. 

 
La repr®sentation de lôenveloppe urbaine en 1997/1998 sur photo a®rienne de 
2015 met en évidence les différentes extensions urbaines, au coup par coup pour 
certaines et le lotissement à lôEst. 
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Enveloppe urbaine en 1997/1998 et en 2015 
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 Population 
Espaces 
artificialisés 

Densité par rapport 
aux espaces 
artificialisés 

Emprise habitat 
Densité par rapport 
¨ lõemprise de 
lõhabitat 

2000 1 182 hab 78,4 ha 15,1 hab/ha 55,6 ha 21,3 hab/ha 

2008 1 431 hab 87,6 ha 16,3 hab/ha 63,7 ha 22,5 hab/ha 

2011/20124 1 398 hab 89,7 ha 15,6 hab/ha 65,1 ha 21,5 hab/ha 

Densités moyennes 

 
Entre 2000 et 2008, on mesure une augmentation de 11,7% des espaces 
artificialisés pour une augmentation de la densité de 8%, passant de 15,1 à 
16,3 habitants par hectare.  
En revanche, entre 2008 et 2011/2012, la densité diminue passant de 16,3 à 
15,6 habitants par hectare malgré une augmentation de la surface urbanisée de 
+2,3%. 
 
Les espaces artificialis®s comprennent les espaces pour lôhabitat, les grandes 
emprises (emprises industrielles, emprise réseau routier et ferré, exploitations 
agricoles, chantiers et remblais), les espaces urbains spécialisés (école, centre 
sportif etcé), les espaces verts artificialis®s et les espaces libres.  
En comparant lôaugmentation des espaces artificialis®s uniquement due ¨ 
lôemprise des habitations et lô®volution de la population, on constate :  

 quôentre 2000 et 2008, lôemprise pour lôhabitat a augment® de +14,0% 
(+8,0 hectares) pour une augmentation de la densité de 5,6% passant de 21,3 
à 22,5 habitants pas hectare ; 

 quôentre 2008 et 2011/2012, lôemprise pour lôhabitat a légèrement augmenté 
(+1.47 hectares) pour une baisse de la densité de ï 4,5% passant de 22,5 à 
21,5 habitants par hectare. 

 
Ainsi, lôaugmentation de lôemprise pour lôhabitat a permis dans un premier temps 
dôaugmenter la densit®. N®anmoins en 2011/2012, la densité de population est 
®quivalente ¨ celle observ®e en 2000, bien que lôemprise pour lôhabitat ait 
augmenté de près de 10 hectares. Il est donc primordial pour Niederhaslach de 
proposer une offre en termes de logements (logements collectifs, maisons 
jumel®esé) et de tailles de parcelles diversifi®s afin dôaugmenter la population et 
ainsi la densité tout en limitant la consommation foncière. 
On peut également conclure : 

 que lôaugmentation des emprises industrielles a rendu la commune encore plus 
attractive en termes dôemplois entre 2000 et 2008 mais que cette attractivit® ne 
se poursuit pas après 2008 malgré une légère augmentation des emprises 
industrielles ;  

                                                      
4 La population 2011/2012 indiqu®e est la moyenne de la population en 2011 et celle de 2012 dôapr¯s les 

données INSEE. 
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 que lôemprise des exploitations agricoles nôa cess® dôaugmenter depuis 2000 et 
quôil est nécessaire de prendre en compte les besoins des exploitants tout en 
veillant à préserver les espaces naturels et agricoles. 

1.3. ANALYSE DU RYTHME DES AUTORISATIONS 

DôURBANISME DES DIX DERNIERES ANNEES  

Lôanalyse des donn®es Sit@del des dix derni¯res ann®es des constructions 
commencées à Niederhaslach montre que les logements réalisés sont 
majoritairement neufs. Il y a peu de de réhabilitations et de rénovations.  
 

 

Nombre de logements 
commencés individuels purs 

Nombre de logements 
commencés individuels 

groupés 

Nombre de logements 
commencés collectifs 

TOTAL 

Construction 
Nouvelle 

Construction 
sur bâtiment 

existant 

Construction 
Nouvelle 

Construction 
sur bâtiment 

existant 

Construction 
Nouvelle 

Construction 
sur bâtiment 

existant 

2007 2 0 2 0 0 0 4 

2008 5 0 0 0 0 0 5 

2009 3 0 1 0 2 2 8 

2010 5 2 0 0 0 0 7 

2011 1 0 0 0 0 0 1 

2012 2 0 0 0 0 0 2 

2013 5 0 0 0 0 0 5 

2014 1 0 0 0 0 0 1 

2015 2 0 0 0 0 0 2 

2016 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 26 2 3 0 2 2 35 

Nombre de logements commencés entre 2007 et 2016 (source Sit@del) 

Entre 2007 et 2016, 35 logements ont été commencés. 
Essentiellement, ce sont des maisons individuelles qui ont été construites pendant 
cette période (80,0%) confirmant le peu de diversité de logements dans la 
commune. 
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Type de logements commencés entre 2007 et 2016 (source Sit@del) 
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2. Capacité de densification et de mutation du bâti 

Lô®valuation du potentiel de renouvellement urbain et de densification existant 
dans lôenveloppe urbaine se base sur plusieurs param¯tres :  

 le bâti disponible :  

¶ La localisation des logements vacants et le relevé des logements occupés 
par des personnes âgées de plus de 80 ans vivant seules,  

¶ La réhabilitation des granges et dépendances agricoles ayant perdu cette 
vocation.  

 les dents creuses :  

¶ Lôidentification des parcelles constructibles desservies par les r®seaux mais 
non bâties, entourées de parcelles bâties.  
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2.1. LE BATI DISPONIBLE 

 

Potentiel de renouvellement urbain de la commune  
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2.1.1. Les logements vacants et ceux occupés par les 
personnes de plus de 80 ans 

Cette catégorie constitue une « réserve » de logements, en mutation prochaine, 
pouvant sô®taler sur une vingtaine dôann®es.  
En croisant les donn®es de lôINSEE avec un inventaire r®alis® sur le terrain, il est 
possible dôidentifier ces logements :  

 36 logements vacants dont 20 mobilisables aujourdôhui (probl¯mes de 
succession, dôentretien et de r®novation) ; 

 12 logements occupés par une personne de plus de 80 ans vivant seule.  

On peut souligner quôen majorit®, ces logements ne sont pas situ®s dans les 
quartiers les plus récents de Niederhaslach. 
Ainsi, la question de la rénovation, notamment énergétique est à prendre en 
compte pour lôarriv®e de nouveaux m®nages dans la commune.  

2.1.2. Les corps de fermes pouvant être réhabilités 

La plupart des villages alsaciens est marqué par une forte identité agricole, de 
laquelle résulte la présence de nombreux corps de fermes et notamment de 
nombreuses d®pendances de tailles tr¯s variables (remises, garages etcé). 
Toutes ces dépendances représentent un fort potentiel de transformation en 
nouveaux logements individuels ou collectifs. 
 
Le centre ancien de Niederhaslach correspond à cette description. Certaines 
dépendances ont déjà été réhabilitées en logements, et contribuent à la forte 
densité du centre ancien. 
 
On dénombre encore 61 dépendances inoccupées de tailles et de volumes divers. 
La possibilité de les réhabiliter en logement représente un très fort potentiel de 
densification. 
 
En revanche, dans un tissu urbain déjà dense, les espaces de stationnement, les 
accès, les capacités disponibles des réseaux existants sont des éléments non 
négligeables à prendre en compte dans lôurbanisation future. 
Ces corps de fermes sont uniquement situés dans le centre ancien. 

2.2. LES DENTS CREUSES POTENTIELLES 

Pour limiter la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers et donc 
®viter lô®talement urbain, il est pr®f®rable de privilégier la densification du tissu 
urbain existant. 
 
Est considérée comme une dent creuse, une parcelle dépourvue de construction, 
bordée par des unités foncières bâties et desservie par les réseaux et la voirie. 
 
Un inventaire réalisé sur le terrain, à partir de la d®termination dôune enveloppe 
urbaine de référence, montre que la surface cumulée des dents creuses relevées à 
Niederhaslach représente environ 7,3 ha.  
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Localisation des dents creuses 
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Cette surface est à minorer puisque : 

 une partie des terrains est située en fond de parcelles et présente des difficultés 
dôaccessibilit® (n®cessit® de cr®er des acc¯s priv®s) ; 

 les dents creuses présentent également un découpage foncier très morcelé 
(problématique de maitrise foncière). 

La rétention foncière est également un élément à prendre en compte. 
Ces ®l®ments conduisent ¨ un pourcentage dôenviron 30% de surfaces 
mobilisables au cours des 20 prochaines années soit 2,2 ha. 
En prenant une densité moyenne de 12,5 logements par hectare (10 logements 
par hectare pour les 10 prochaines années et 15 logements par hectare après), ce 
qui correspond ¨ lôobjectif fix® par le SCoT de la Bruche pour les extensions 
urbaines ¨ vocation dôhabitat, on peut envisager la cr®ation de 27 logements en 
utilisation des dents creuses. 

2.3. SYNTHESE 

En considérant pour les 20 prochaines années :  

 que la moitié des logements vacants est mobilisable, soit 18 logements ; 

 que la moitié des logements occupés par des personnes de plus de 80 ans 
vivant seule est mobilisable, soit 6 logements ; 

 que 10% des dépendances inoccupées est mobilisable avec la création entre 1 
et 4 logements par dépendance, soit entre 6 et 25 logements ; 

 que la possibilité en utilisation de dents creuses est de 27 logements ; 

Entre 55 et 75 logements pourraient être créés dans le tissu urbain existant à 
Niederhaslach. 
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D Etat initial de 
l'environnement 
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1. Contexte physique 

1.1. TOPOGRAPHIE 

La commune de Niederhaslach connait une situation particulière par rapport aux 
autres villages de la vallée de la Bruche puisquôelle est nich®e dans la vall®e de la 
Hasel qui sô®tend du Nord au Sud jusquô¨ la Bruche. Cette particularit® conf¯re au 
village des lignes de reliefs plus adoucis avec de collines et des plateaux (avec un 
plateau culminant ¨ 311 m¯tres ¨ lôOuest du territoire. 
Lôaltitude varie entre 215 et 372 m¯tres. 
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Carte topographique 

 
En zone urbaine, les pentes sont plus marquées au Sud-Ouest de la Hasel 
expliquant le développement limité du village dans cette partie. 
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Valeur des pentes sur le territoire communal 
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1.2. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

1.2.1. Présentation du contexte hydrographique 

 

Réseau hydrographique de Niederhaslach 

La Hasel et la Bruche sont les deux éléments hydrographiques de la commune. 
La Hasel est un affluent de la Bruche. Ce ruisseau, long de 14,4 km, traverse la 
commune du Nord au Sud. 
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La Bruche est un affluent de lôIll. Cette rivi¯re, longue de 76,7 km, traverse la 
commune dôOuest en Est. 

1.2.2. Qualité des eaux superficielles 

Les derni¯res mesures prises en 2014 par le Syndicat dôInformation sur lôEau Rhin 
Meuse (SIERM), sur la qualité des eaux montrent une mauvaise qualité de la 
Hasel.  
 

 

Qualité des eaux à Niederhaslach, données SIERM 

 

Légende 

La qualit® de lôeau est mauvaise en raison de la DCO (Demande Chimique en 
Oxyg¯ne) qui permet dô®valuer la charge polluante des eaux us®es. A lôaide dôun 
oxydant puissant, la quantit® dôoxyg¯ne n®cessaire pour la d®gradation des 
compos®s organiques pr®sents dans lôeau est mesur®e. Elle permet donc de 
mesurer la teneur en mati¯re organiques totales. Il sôagit dôun paramètre important 
permettant de caract®riser la pollution globale dôune eau par des compos®s 
organiques.  
 
La pr®sence dôO2 dissous garantit la qualit® de lôeau. Côest un ®l®ment n®cessaire 
au développement de toute forme de vie. A Niederhaslach, la qualit® dôO2 est 
« bonne ».  
 
La DBO (Demande Biochimique en Oxygène) est un indicateur de la quantité de 
mati¯re organique pr®sente dans lôeau. Ici, lôindicateur est ç bon ». Il est calculé au 
bout de 5 jours à 20°C dans le noir et met en exergue la quantité dôoxyg¯ne 
nécessaire pour oxyder les matières organiques par voies biologiques. Il permet 
dô®valuer la fraction biod®gradable.   

2012 2013 2014

Qualité générale 2 2 3

     -O2 dissous % (percentile 90) 82 89 87

     -O2 dissous mini. En mg/l 7,2 8,4 8,3

     -DB05 (percentile 90) 7 4,7 4,4

     -DCO (percentile 90) 25 20 39

     -NH4+ (percentile 90) 1,4 0,75 2,12

Classe de 

qualité

Qualité 

Générale

Oxygéne 

dissous en 

mg/l

Oxygène 

dissous en % 

de saturation

DBO5 en 

mg/l d'O2

DCO en 

mg/l d'O2

NH4+ en 

mg/l

Très bonne 1A >=7 >=90 <=3 <=20 <=0,1

Bonne 1B 5 à 7 70 à 90 3 à 5 20 à 25 0,1 à 0,5

Passable 2 3 à 5 50 à 70 5 à 10 25 à 40 0,5 à 2

Mauvaise 3 10 à 25 40 à 80 2 à 8

Pollution 

excessive
M >25 >80 >8

Milieu à maintenir 

aérobie en permance

Observation de milieu 

anaérobie
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Le NH4+ correspond ¨ lôammonium pr®sent. Cet indicateur est ®galement en 
cause dans la qualit® g®n®rale mauvaise de lôeau. En effet, il affiche une qualité 
« mauvaise ».  
 
L'ammonium dans l'eau traduit habituellement un processus de dégradation 
incomplet de la matière organique. C'est donc un excellent indicateur de la 
pollution de l'eau par des rejets organiques d'origine agricole, domestique ou 
industriel. 
Lôammonium nôest pas tr¯s toxique et nôest pas r®ellement dangereuse pour la 
santé même si elle peut provoquer certains troubles. 
 
Sur lôenvironnement, lôammonium peut provoquer : 

 une corrosion plus rapide des conduites, 

 la diminution de lôefficacit® du traitement au chlore, 

 le développement de micro-organismes responsables dôodeurs d®sagr®ables, 

 une fragilit® des plantes car lôammonium peu cr®er un d®s®quilibre sur leurs 
alimentations, 

 éventuellement, un enrichissement en azote des sols et des eaux. 
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2. Paysages 

2.1. UNITES PAYSAGERES 

La commune de Niederhaslach est int®gr®e dans lôunit® paysag¯re ç Vosges 
Moyennes è de lôAtlas des Paysages dôAlsace. 
 
Cette unité offre un paysage de montagnes avec des sommets repères, très 
boisés mais laissant quelques ouvertures de chaumes. Elles sont parcourues de 
nombreux vallons et de deux longues vallées principales, concentrant les villages.  
 

 

Spécificités des paysages « Vosges Moyennes » (source : Atlas des paysages 
dôAlsace) 
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Les enjeux mis en ®vidence dans lôAtlas des Paysages sont de : 

 Maintenir les ouvertures agricoles de chaumes et des fonds de vallée. 

 Maintenir lô®volution des versants forestiers. 

 Valoriser les modes de découverte.  

 Maitriser les extensions des villages. 

 Dynamiser les centres urbains et soigner les espaces publics.  

 R®v®ler lôeau.  

 
La commune de Niederhaslach est int®gr®e dans lôentit® paysag¯re ç Vallée de la 
Bruche » dans le cadre du référentiel paysager du Bas-Rhin (réalisation ADEUS 
2009), débutant aux sources de la Bruche au cîur du massif vosgien et se 
terminant aux portes de lôagglom®ration strasbourgeoise. 
 
Les principales caractéristiques sont :  

 Paysages forestiers importants. 

 Présence de prairies et de vergers. 

 Faible valeur des terrains agricoles. 
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Entités paysagères du Bas-Rhin (source : ADEUS) 
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2.2. ELEMENTS REMARQUABLES 

 

Vue aérienne (source Google Earth) 

Le d®veloppement urbain de Niederhaslach sôest effectu® le long de la Hasel. Le 
village est entouré de prairies, vergers et terres cultivées. Des espaces boisés 
importants sôimplantent essentiellement sur les reliefs.  
 

 

Vue aérienne (source Google Earth) 

Les Vosges constituent le paysage majeur de Niederhaslach, et se développent 
tout autour du village.  
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2.2.1. La Hasel 

La Hasel est lô®l®ment caractéristique de Niederhaslach. 
Elle est repérable hors zone urbaine : les lignes de végétation denses, formant la 
ripisylve, signalent sa présence dans les espaces ouverts. 
Malgr® lôam®nagement de ses berges, quelques ilots verts subsistent en zone 
urbaine le long du ruisseau. 
La Hasel est le v®ritable fil dôAriane de la commune. 
 

   

La Hasel en zone urbaine La Hasel en dehors de la zone urbaine 

  



PLAN LOCAL D'URBANISME DE NIEDERHASLACH 
Rapport de présentation 

 
ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

OTE Ingénierie 59/278 
 PLU approuvé par DCM du 02/11/2020 

2.2.2. Les paysages agricoles et semi-naturels 

Le village est entour® de prairies, de vergers et ¨ lôOuest de terres cultivées. Ces 
espaces sont vecteurs de lôidentit® rurale de Niederhaslach. 
 
Les terres agricoles offrent un paysage qui varie au fil des saisons. 
 
Les grands espaces de prairies, majoritaires, donnent lôimage dôun ç jardin » bien 
entretenu tout en conservant et rappellent un univers rural. La couleur verte 
domine, indiquant que les terrains sont humides. 
Ce milieu ouvert permet une vision lointaine du paysage mais dans ces vastes 
étendues le moindre élément forme par contraste un impact visuel non négligeable 
(constructions agricoles par exemple). 
 
Au Sud du territoire, la ripisylve signale la présence de la Bruche. 
 

  

  

Paysages agricoles et semi-naturels à Niederhaslach 
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2.2.3. Les espaces boisés 

Près de la moitié de la surface totale du territoire est occupée par les espaces 
bois®s et notamment sur les reliefs. Ils sont compos®s dôessences vari®es. 
La majorité des forêts est publique. 

2.2.4. Les panoramas remarquables 

Les paysages ouverts offrent des panoramas remarquables. 
Les constructions sont bien insérées dans la pente : le b©ti sôest ins®r® dans la 
pente de manière réussie aussi bien dans la partie la plus ancienne que dans les 
extensions urbaines. 
Il sôagira donc, pour les futures constructions, de ne pas d®passer la ligne 
imaginaire des dernières habitations. 
 

   

Insertion des constructions dans la pente 

Les Vosges, ainsi que les espaces boisés, sont en arrière-plan tout autour du 
village. 
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2.2.5. Les constructions isolées 

 

Zones de constructions isolées  

Neubruch Sechsacker 

Kleglersmatt 

Wagen 

Korbel 
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De nombreuses constructions et installations isolées sont présentes sur le territoire 
participant au mitage des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

a) WAGEN 

Ce secteur comprend le training club canin, lô®tang de lôassociation de pêche et 
®galement lôancienne maison du garde barri¯re (maison dôhabitation). 
Lôensemble des constructions est accessible. 
Les constructions ne b®n®ficient pas des r®seaux dôalimentation dôeau potable et 
dôassainissement collectif. 
 

   

Maison dôhabitation (ancienne maison du 
garde barrière) 

Training club canin B©timent de lôassociation de p°che 

b) KLEGLERSMATT 

Ce secteur comprend des ®quipements publics (station dô®puration et hangar du 
CD67), une pension pour chevaux en cours dôarr°t dôactivit® et une maison 
dôhabitation. 
Lôensemble des constructions est accessible. 
Le centre ®questre, au bord de la voie ferr®e, est raccord® au r®seau dôeau potable 
par Urmatt. Elle nôest pas raccord®e au r®seau dôassainissement collectif. 
La maison dôhabitation ne bénéficie par des r®seaux dôalimentation dôeau potable 
et dôassainissement collectif. 
 

   

Le centre équestre Hangar CD67 au bord de la D392 Maison dôhabitation 
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c) KORBEL 

Ce secteur comprend essentiellement des maisons dôhabitation, une exploitation 
agricole et un hangar pour chevaux. 
Les constructions les plus proches dôUrmatt sont facilement accessibles par une 
route aménagée depuis Urmatt. Les autres ont un accès moins aisé depuis un 
chemin. 
Seules les constructions, proches dôUrmatt, b®n®ficient dôune alimentation en eau 
potable (réseau collectif). 
Aucune habitation ne b®n®ficie de lôassainissement collectif. 
 

   

Exploitation agricole Maison dôhabitation accessible par Urmatt 
Accès au quartier Korbel depuis 
Niederhaslach 

d) NEUBRUCH 

Ce secteur comprend des maisons dôhabitation (dont certaines sont des 
résidences secondaires). 
Les constructions sont accessibles par un chemin depuis la rue de la Forêt. 
Aucune habitation ne b®n®ficie de lôalimentation en eau potable et de 
lôassainissement collectifs. 
 

   

Accès au quartier Neubruch depuis 
Niederhaslach 

Maisons dôhabitation 

  










































































































































































































































































































































































































































